
Demande de Subventions 2025                                                                                            

Associations Sportives de Pornichet                               

affiliées à l'OMS

Madame, Monsieur,

Pour la demande de subvention annuelle attribuée par la ville de Pornichet, 
> vous trouverez ci-joint  le formulaire OMS avec ses annexes à compléter et  à adresser :
> signé, à la Mairie (Espace Cammille Flamarion) , impérativement pour le 15 Octobre 2024
Ce document complémentaire à celui de la Mairie, permet de remplir des critères communs aux seules
associations sportives.

Il comprend pour la saison 2023-2024

1) effectifs des adhérents  de votre association licenciés à la fédération nationale de votre sport,
avec leur nombre par catégorie de licence ou de classification liée à l'âge ( respectez la décroissance),  le 
niveau de pratique ou d'encadrement de ce sport. 
Joindre un listing fédéral ( 2023-2024 ) précisant au minimum : 
nom, prénom, catégorie, âge, localité d'habitation.

2) le nombre de déplacements avec leur kilométrage effectué dans la saison, pour les compétions officielles 
Voir feuille annexe déplacements.

3) Nombre d'heures d'Encadrement qualifié : Voir feuille annexe formation.

4) Installations sportives utilisées.

5) Observations et résultats sportifs.

Pour tout renseignement complémentaire, contacter : 

> oms.pornichet@orange.fr

> fath.frederic@wanadoo.fr  _ tel : 06 74 44 11 44

> chris_rousseau@orange.fr  _ tel :  06 29 57 74 52

Bonne réception de ce courrier et sincères salutations à tous.

Le Président Le Trésorier
Christian Rousseau Philippe Decottignies



Formulaire O.M.S. _Demande de Subventions municipales 2025
ASSOCIATION : 06/09/2024
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Equipements sportifs:

Observations:

Indiquer SVP la personne à contacter pour votre dossier, avec ses coordonnées : 

Nom : Prénom :

Téléphone : adresse mail :

Pour l’ensemble du document "Formulaire et ses annexes",  le ou les signataires s'engagent.

A Pornichet le :

Le Président : et/ou Le Trésorier : et/ou Le Secrétaire :
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N° Jeunesse & Sport.................................................................................

Fédération sportive :
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Nombres d'adhérents par catégories Nb adérents par niveau

Le total par ligne doit 

correspondre aux 

compétiteurs officels



Annexe 1

Kilométrage des déplacements pour championnat officiel, coupe, challenge (hors tournoi)
Saison 2023 2024

Départemental Régional National
Ex : U15 ou Nom participant 15 10 4 2400 X

Equipes                       ou 

compétiteur ind,

Niveau de compétitionNombre de 

participants
Nombre de déplacements

Véhicule(s) en 

moyenne

x Nbre véhicule(s) 

pour l'équipe

Indiquer le kilométrage Aller / Retour, parcouru au cours de la saison, pour une équipe, ainsi que le nombre de participants dans l’équipe ou le nombre 
de joueurs engagés pour les sports individuels. Ex : Foot : 14 + 2 dirigeants = 16 ; Basket : 8 + 2 dirigeants = 10 ; Karaté Taï : 
7 joueurs + 2 dirigeants = 9 Dans l’exemple du tableau, nous avons 10 déplacements totalisant 600 km (A/R) avec en moyenne 4 véhicules.
Pour certains sports individuels, le déplacement peut être collectif ou individuel. Il convient d’établir une moyenne du nombre de participants pour les 
déplacements collectifs. Le déplacement individuel sera bien précisé.
L'utilisation d'un minibus compte pour 2 voitures



Annexe 2

Encadrement : école de formation et d'entraînement 

Saison 2023 2024

Nom Prénom
Qualification : BE, BF                

initiateur 1 ou 2…

Date d’obtention de 

la qualification

Nombre d’heures 

saison 2022 2023

0Total heures d'encadrement qualifié :

Il s’agit de l’encadrement des écoles de formation et des entraînements des adhérents inscrits en  
compétitions officielles. La notion "d’encadrement qualifié" s’applique aux entraîneurs ou 
initiateurs  de club possédant un brevet d’état ou un diplôme fédéral (plus généralement à tout 
éducateur ayant suivi une formation organisée dans le cadre fédéral). 



Annexe 3

Résultats sportifs
Saison 2023 2024

Départemental Régional National

 CLASSEMENT OBTENU

Catégorie

Nom joueur ou équipe         

+  catégorie d’âge pour      

les individuels

Autres résultats intéressants :


